Le Spice, l'arme secrète des nouveaux dealers

Présenté sous la forme d'un mélange d'herbes aromatiques, le cannabis de synthèse se lance à la conquête de 120 millions de consommateurs.

C'est une offensive qui s'étend de la France à la Nouvelle-Zélande, du Canada à l'Italie. Une opération commerciale dont l'objectif est de capter le marché mondial du ​cannabis (120 millions de consommateurs) en substituant à l'herbe naturelle une molécule de synthèse. 

Tout commence -en 2007 pour la France- avec la mise en vente sur Internet, sous le nom de Spice, d'un mélange de plantes exotiques. Conditionné en sachet de 3 grammes, il est vendu entre 20 et 30 euros. A en croire la liste des ingrédients, on ne peut s'attendre qu'à un effet placebo. Pourtant, les forums Internet vantent rapidement ses pouvoirs psychotropes et  le mélange se forge une popularité chez les fumeurs de cannabis, tandis que les scientifiques s'interrogent sur la véritable identité de son principe actif. Sans succès jusqu'au 15 décembre 2008. A cette date, le laboratoire allemand THC Pharm, met en évidence la présence dans le cocktail de plantes d'un cannabinoïde synthétisé en 1995 par le chimiste américain John W. Huffman, le JWH-018.

Pas d'interdiction en France pour l'instant 

L'université de Fribourg détecte, le 19 janvier, une seconde molécule, le CP-47497. Enfin, aux Etats-Unis, le laboratoire des douanes vient d'analyser une saisie de 50 kilos de Spice, y découvrant des traces de HU-210, un produit jusqu'à 800 fois plus efficace que le cannabis de culture...

Du coup, le Spice vient d'être banni d'Autriche et d'Allemagne, où les cannabinoïdes mis en cause ont été rajoutés sur les listes de stupéfiants. En France, il reste disponible sur Internet, mais les autorités devraient se prononcer dans les prochains jours sur la nécessité de le répertorier comme substance illicite. Reste à savoir qui organise ces nouveaux réseaux de cannabis chimique. Pas d'indice, pour l'heure, mais les scientifiques remarquent que ces molécules synthétiques sont vendues, au kilo, par des laboratoires pharmaceutiques chinois...

[image: image1.wmf]

h737767


	SUJET : 
	STUPEFIANT CANNABIS PSYCHOACTIFS ADDICTION DROGUE 


	




 
	TITRE : 
	Classement comme stupéfiants de substances cannabinoïdes contenues dans un encens 


	


 

	PARIS, 27 février 2009 (APM) - L'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (Afssaps) et la Direction générale de la santé (DGS) 

ont annoncé vendredi le classement comme stupéfiant d'un ensemble de substances cannabinoïdes vendu sous forme d'encens. 

"Le classement intervient en raison des propriétés pharmacologiques, des effets psychoactifs et du potentiel d'abus et de dépendance de ces substances", ont expliqué dans un communiqué commun la DGS et l'Afssaps. 

En 2008, le réseau des Centres d'évaluation et d'information sur la pharmacodépendance et d'addictovigilance (CEIP-Addictovigilance) de l'Afssaps 

a reçu des signalements sur des mélanges de plantes utilisés comme substitut du cannabis, vendus comme encens sur plusieurs sites internet, 

notamment sous les noms de "Gorilla", "Spice" et "Sence". 

Face à "l'intérêt croissant du public pour ces produits, comme en témoignent les forums de discussion sur internet", l'Afssaps a engagé, en lien avec la DGS, une enquête, réalisée par le CEIP-Addictovigilance de Caen, visant à évaluer les effets psychoactifs et le potentiel d'abus et de dépendance de ces mélanges. 

Aucun cas d'exposition ou d'intoxication n'a fait l'objet d'un signalement en France actuellement et l'analyse des échantillons collectés ou saisis en France n'a pas détecté de delta-9-THC, principe actif du cannabis. En revanche, les analyses ont mis en évidence la présence de plusieurs cannabinoïdes de synthèse. 

Les cannabinoïdes identifiés dans ces produits en France, en Allemagne et aux Etats-Unis sont les composés JWH-018, CP 47,497 et ses homologues (C6, C8 et C9) et HU-210. Ils présentent le même mécanisme d'action que le delta-9-THC à l'origine des effets psychoactifs du cannabis, avec une intensité d'action aussi importante voire supérieure à celle du delta-9-THC et un potentiel d'abus et de dépendance mis en évidence par des études expérimentales chez l'animal. 

Plusieurs pays, notamment l'Allemagne et les Etats-Unis, ont pris récemment des mesures de contrôle concernant une ou plusieurs de ces substances. 

Leur classement comme stupéfiants en France a fait l'objet d'un arrêté publié vendredi au Journal officiel (arrêté du 24 février 2009, JO du 27 février, texte 48) 
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